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Le formulaire Ordonnance d’examen externe d’autopsie ou d’expertise est le même 
utilisé pour les autopsies en Centre hospitalier (CH) ou au Laboratoire de sciences 
judiciaires et de médecine légale (LSJML). Il est également celui utilisé pour les 
« Autres expertises », où le coroner peut indiquer sous la section « Motifs et 
renseignements pertinents » les analyses supplémentaires demandées. 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, chapitre A-2.1, nous 
vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à ce 
sujet. 
 
Veuillez recevoir,  nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
 
François Martin, avocat 
Responsable de l'accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
 
 
p. j. 


















